
Le contrat de travail à durée déterminée peut-il être suspendu en
cas de force majeure ?

Réponse courte

Le contrat de travail à durée déterminée peut être suspendu en cas de force majeure au Luxembourg, à condition

que l'événement soit imprévisible, irrésistible, extérieur aux parties et rende temporairement impossible l'exécution du

contrat. La suspension n'entraîne pas la rupture du contrat, mais en interrompt l'exécution pour la durée strictement

nécessaire à la disparition de l'empêchement.

Pendant la suspension, le salarié n'est pas tenu de travailler et l'employeur n'est pas obligé de verser la

rémunération, sauf disposition plus favorable. La durée du CDD n'est pas automatiquement prolongée, sauf accord

exprès ou clause spécifique au contrat ; à défaut, le terme initial reste applicable.

Définition

La force majeure, au sens du droit du travail luxembourgeois, désigne un événement imprévisible, irrésistible et

extérieur aux parties, rendant temporairement impossible l'exécution du contrat de travail. Dans le cadre d'un

contrat à durée déterminée (CDD), la survenance d'un tel événement peut justifier la suspension de la relation

contractuelle, sans entraîner la rupture immédiate du contrat. La suspension diffère de la résiliation, car elle

n'éteint pas le contrat mais en interrompt temporairement l'exécution.

Questions fréquentes

La durée du CDD est-elle prolongée en cas de suspension pour force majeure ?

Non, la durée du CDD n'est pas automatiquement prolongée. Le terme initialement prévu reste applicable, sauf accord exprès entre les
parties ou clause spécifique prévue au contrat. Il est recommandé d'insérer une clause contractuelle prévoyant cette possibilité.

Le salarié est-il rémunéré pendant la suspension du CDD pour force majeure ?

Non, l'employeur n'est pas tenu de verser la rémunération pendant la suspension pour force majeure, sauf disposition conventionnelle
plus favorable. Le salarié n'est également pas tenu de fournir sa prestation de travail durant cette période.

Qu'est-ce que la suspension d'un CDD pour force majeure au Luxembourg ?

La suspension d'un CDD pour force majeure est l'interruption temporaire de l'exécution du contrat suite à un événement imprévisible,
irrésistible et extérieur aux parties. Contrairement à la résiliation, la suspension n'éteint pas le contrat mais en interrompt l'exécution
jusqu'à la disparition de l'empêchement.

Quelles conditions doivent être réunies pour suspendre un CDD pour force majeure ?

L'événement doit être indépendant de la volonté des parties, rendre impossible (et non simplement difficile) la poursuite du travail, être
temporaire, et la suspension ne peut durer que le temps strictement nécessaire. Les difficultés économiques ne constituent pas un cas de
force majeure.
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Conditions d’exercice

La suspension du CDD pour force majeure suppose la réunion cumulative des critères suivants :

L'événement doit être indépendant de la volonté de l'employeur et du salarié.

L'événement doit rendre impossible, et non simplement plus difficile, la poursuite temporaire de la prestation

de travail.

L'impossibilité doit être temporaire ; si elle devient définitive, la résiliation du contrat peut être envisagée.

La suspension ne peut être invoquée que pour la durée strictement nécessaire à la disparition de

l'empêchement.

La jurisprudence luxembourgeoise reconnaît la force majeure dans des cas tels que des catastrophes naturelles, des

incendies majeurs ou des mesures administratives imprévues empêchant l'accès au lieu de travail. Les difficultés

économiques ou organisationnelles ne constituent pas, en principe, un cas de force majeure.

Modalités pratiques

Lorsqu'un cas de force majeure survient, l'employeur doit informer sans délai le salarié de la suspension du contrat et

en préciser la cause et la durée prévisible. La suspension prend effet à compter de la survenance de l'événement et

cesse dès que l'exécution du contrat redevient possible.

Pendant la période de suspension, le salarié n'est pas tenu de fournir sa prestation de travail et l'employeur n'est pas

tenu de verser la rémunération, sauf disposition conventionnelle plus favorable. La durée de la suspension ne

prolonge pas automatiquement la durée du CDD, sauf accord exprès entre les parties ou disposition spécifique

prévue au contrat. En l'absence d'accord, le terme initialement prévu demeure applicable, même si la suspension a

empêché l'exécution du contrat pendant une partie de la période.

L'employeur doit conserver la preuve de la réalité et de la durée de la force majeure (documents administratifs,

attestations, etc.) en cas de contestation ultérieure.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'insérer dans le CDD une clause précisant les modalités de suspension pour force majeure,

notamment en ce qui concerne la prolongation éventuelle du contrat. En cas de survenance d'un événement

susceptible de constituer un cas de force majeure, l'employeur doit procéder à une analyse rigoureuse de la situation

et consulter, le cas échéant, le service juridique ou l'inspection du travail.

La communication transparente avec le salarié est essentielle afin d'éviter tout litige relatif à la qualification de

l'événement et à la durée de la suspension. Toute décision de suspension doit être formalisée par écrit et notifiée au

salarié. En cas de désaccord sur la qualification de force majeure, le litige relève de la compétence du tribunal du

travail.
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Cadre juridique

La suspension du contrat de travail pour force majeure est prévue à l'article L.121-6 du Code du travail

luxembourgeois, applicable aux contrats à durée déterminée conformément à l'article L.122-3. La jurisprudence

nationale précise les contours de la notion de force majeure et les conditions de sa mise en œuvre. Aucun texte

n'impose la prolongation automatique du CDD en cas de suspension pour force majeure, sauf stipulation

contractuelle contraire.

En cas de suspension du CDD pour force majeure, il est prudent de formaliser par écrit les modalités de la suspension et de prévoir

contractuellement la possibilité de prolonger la durée du contrat afin d'éviter toute insécurité juridique sur la date de fin du contrat.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-3

